
Vérification dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies

L'Assemblée générale,

A

/ ...

Distr.
LIMITEE

AlC.1/43/L.2
25 octobre 1988
FRANCAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

(F)

Assemblée générale

0055z

ai

LA VERIFICATION SOUS TOUS SES ASPECTS

NATIONS
UNIES

li Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième session,
Supplément No 42 (A/42/42), par. 46, rapport du Groupe de travail IV, par. 11.

88-26560

Argentine. Grèce. Inde. Mexique. Républigue-Unie de Tanzanie
et Suède : projet de résolution

Rappelant que la Commission du désarmement a jugé en 1987 li que
l'Organisation des Nations Unies devait examiner la possibilité d'établir et de
gérer une base de données ayant trait à la vérification,

Soulignant que l'Organisation des Nations Unies, en vertu de sa fonction
centrale et de sa responsabilité principale dans le domaine du désarmement, a un
grand rôle à jouer dans la vérification du respect des accords de limitation des
armements et de désarmement,

Notant que l'importance cruciale de la vérification et du respect des accords
de limitation des armements et de désarmement est universellement reconnue,- .

Se déclarant de nouveau convaincue qu'il faut renforcer le rôle et la
responsabilité con;iés à l'Organisation des Nations Unies par la Charte dans le
domaine du désarmement,

Quarante-troisième session
PREMIERE COMMISSION
Point 139 de l'ordre du jour

Rappelant que le processus de désarmement touchant aux intérêts vitaux de tous
les Etats en matière de s~curité, tous les Etats doivent s'intéresser activement
aux mesures de désarmement et "de limitation des armements et y contribuer,
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1. Souscrit au principe de la mise en place à l'Organisation des
Nations Unies d'un système de vérification multilatéral en tant que partie
intégrante du cadre multilatéral renforcé in1ispensable à la paix et à la sécurité
pendant le processus de désarmement et néc~g~laire dans un monde exempt d'armes
nucléaires;

2. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, avec l'aide d'un groupe
d'experts gouvernementaux qualifiés, l'étude approfondie du rôle de l'Organisation
des Nations Unies dans le domaine de la vérification des accords de limitation des
armements et d~ désarmement, et de préparer notamment l'ébauche d'un système de
vérification multilatéral au sein de l'Organisation des Nations Unies; et, ce
faisant

a) D'identifier et de passer en revue les activités menées actuellement par
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de vérification de la limitati~n
des armements et du désarmement;

b) D'évaluer la nécessité d'améliorer les activités en cours, de rechercher
et de définir les nouvelles activités à entreprendre, compte tenu des aspects
oï:ganisationnels, techniques, opérationnels, juridiques et financiers de la
questlon;

c) De faire des recommandations précises sur ce que l'Organisation des
Nations Unies pourra entreprendre en la matière, du point de vue notamment de
l'application concrète du principe d'un système de vérification multilatéral:

3. Prie le Secrétaire général de présenter un rapport complet sur cette
question à l'Assemblée générale, à sa quarante-cinquième session, en 1990;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-cinquième
session une question intitulée "La vérification sous tous ses aspects".
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